PROTOCOLE EN CAS DE FUGUE

Nous mettons en place ce protocole afin d’informer les adoptants ou familles d’accueil des démarches à effectuer dans les toutes premières heures suivant la fugue d’un galgo (chien). 

1/ Prévenir immédiatement l'association Lévriers Sans Frontières

        Odile Brochot 06 60 15 37 50 / 03 25 37 58 28

2/ A prévenir immédiatement : 

-
Le SIEV ; l’organisme qui recense les puces électroniques sur le sol français (vous munir du n° de puce de l’animal).

-
La Gendarmerie,

-
La Police Municipale et/ou Nationale,

-
La Mairie (leur demander de prévenir les différents Services Techniques de la 
commune). Si vous vivez dans un village peu étendu, ne pas hésiter à prévenir également les services municipaux des communes avoisinantes.

-
Vétérinaires,

· Toutes associations pour animaux, S.P.A., refuges pour animaux…

· La fourrière départementale de votre région 

3/ Également :

-
Déposer des affiches avec photos, n° identification, caractéristiques 
particulières et n° de téléphone des personnes à prévenir.


Ces affiches devront être posées dans des lieux publics, commerces de       proximité (ex : Poste, boulangeries, bureaux de tabac…).

· Certaines radios locales permettent de diffuser des flashs sur les ondes. 

· Faire paraître une annonce dans les journaux locaux ou dans les gratuits

· Organiser des recherches physiques dans le secteur en ralliant le plus de personnes possibles à vos côtés (parents, amis, voisins, ...).

· L’association pourra vous guider et vous accompagner dans des démarches complémentaires, si celles citées ci-dessus n’ont pas permis de retrouver le Galgo (chien) rapidement. Elle diffusera également l’information aux diverses associations de  sauvetage des Galgos.

